AGENCE RÉGIONALE POUR LES RAPPORTS AVEC LES SYNDICATS

Réf. n° 91 du 11 février 2003.

SIGNATURE DE L’ACCORD EN VUE DE L’HARMONISATION DES DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’AUTORISATIONS D’ABSENCE RÉMUNÉRÉE ET DE CONGÉS, RÉMUNÉRÉS ET NON, EN VIGUEUR POUR LE PERSONNEL APPARTENANT AUX CATÉGORIES DE DIRECTION DU STATUT UNIQUE DE LA VALLÉE D’AOSTE AVEC LES DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DE LA CONVENTION DES PERSONNELS APPARTENANT AUX CATÉGORIES, PASSÉE LE 24 DÉCEMBRE 2002.

Le 11 février 2003, à 15 h, dans les locaux de l'ARRS (Agence régionale pour les rapports avec les syndicats) situés 2, place Manzetti, le président de l'Agence régionale pour les rapports avec les syndicats, Ezio Donzel, et les représentants des organisations syndicales les plus représentatives, à savoir :

pour la CGIL 
Claudio VIALE 

pour la CGIL/FP
Carmela MACHEDA

pour la CISL/FPS 
Riccardo MONZEGLIO et Jean DONDEYNAZ

pour le SAVT/FP 
Guido CORNIOLO et Michel martinet

pour la UIL/FPL 
Ramira bizzotto 

pour la DIRVA

DIRER/DIREL/

CONFEDIR
Lucia MARIANI et Flavio VERTUI

pour la CSA
Pierpaolo GAIA

Vu la délibération du Gouvernement régional n° 400 du 4 février 2003 autorisant le président de l'Agence régionale pour les rapports avec les syndicats à signer, aux termes des premier et deuxième alinéas de l'art. 38 de la LR n° 45/1995, l’accord en vue de l’harmonisation des dispositions en matière d’autorisations d’absence rémunérée et de congés, rémunérés et non, en vigueur pour le personnel appartenant aux catégories de direction du statut unique de la Vallée d’Aoste avec les dispositions correspondantes de la convention des personnels appartenant aux catégories, passée le 24 décembre 2002 ;

SIGNENT

l’accord figurant en annexe, en vue de l’harmonisation des dispositions en matière d’autorisations d’absence rémunérée et de congés, rémunérés et non, en vigueur pour le personnel appartenant aux catégories de direction du statut unique de la Vallée d’Aoste avec les dispositions correspondantes de la convention des personnels appartenant aux catégories, passée le 24 décembre 2002.

Le texte signé correspond au texte joint à la délibération du Gouvernement régional n° 400 du 4 février 2003, qui fait partie intégrante du présent procès-verbal.

Le président,

Ezio donzel

pour la CGIL 

Claudio VIALE 

pour la CGIL/FP


Carmela MACHEDA,

pour la CISL/FPS 


Riccardo MONZEGLIO,

Jean DONDEYNAZ

pour le SAVT/FP 


Guido CORNIOLO,

Michel martinet

pour la UIL/FPL 


Ramira bizzotto

pour la CSA


Pierpaolo GAIA


PRÉAMBULE

Dans l’attente de la définition du volet économique et juridique relatif au personnel appartenant aux catégories de direction et afin d’harmoniser certains articles du volet normatif avec les dispositions correspondantes de la convention des personnels appartenant aux catégories, les parties s’accordent au sujet de l’article unique indiqué ci-après :

Art. 1er
1.
À compter du 1er janvier 2003 et dans l’attente de la définition du volet normatif relatif au personnel appartenant aux catégories de direction du statut unique de la Vallée d’Aoste, il est fait application des dispositions en matière d’autorisations d’absence rémunérée et de congés, rémunérés et non, visées à la convention des personnels appartenant aux catégories des collectivités du statut unique de la Vallée d’Aoste, passée le 24 décembre 2002. À partir de ladite date, les dispositions de l’art. 137 de la loi régionale n° 3 du 28 juillet 1956 ne sont plus appliquées.

DQ/ac le 8 avr. 03

